
            

Commune de DOMAZAN  

 

M. DONNET Louis, maire 

à 

M. ASTIER François, Mme CAPELLI Aurélie, Mme COLLOMB Valérie, 

Mme CREPEL Christine, M. CROUZET André, M DIJON Benoit, M. FABRE 

Benoit, M. FAYAD Ghassan, Mme GAFFET Muriel, M. LOUCHE Robin, M. 

MANGIN Jean-Baptiste, Mme REUTER Dominique, M. SENOT Laurent, 

Mme STEEMERS Pascale     
 

 

A Domazan le 14/06/2021. 

 

Objet : Convocation à la réunion du conseil municipal 

du mardi 22 juin 2021 à 20h30 
 

 

Madame, Monsieur, Cher (ou Chère) collègue, 

 

 

 Je vous prie de la note de synthèse pour le Conseil du 22 juin : 

 

- Désignation du secrétaire de séance :  

- Approbation du Pv du dernier conseil : 27 mai 2021 

- Commissions 

- PLU : modification n°3 (délib 2021-723) 

- PLUi : avis du Conseil (délib 2021-718) 

- Marché public de travaux : choix des entreprises pour les travaux sur la maison parcelle AD213-214 

(délib 2021-719) 

- Cantine : révision des tarifs de la cantine pour les parents (délib 2021-720) 

- ASVP – convention du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 (délib 2021-721) 

- Etablissement Public Foncier EPF : avenant n°2 à la convention (délib 2021-722) 

 

 

 

 

- Question diverses 

- DELIBERATION 2021-724 du 22 juin 2021 -Soutien à l’implantation du centre Rural 

Intercommunal Restos du cœur à Remoulins 

- Point école (effectif et chaleur) 

 

 

Séance à huis clos (article 2.7.1 circulaire interministérielle). 

 

Dans l’attente de vous rencontrer, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Cher (ou Chère) 

collègue, en mes sentiments les meilleurs. 

         Le Maire, 

         Louis DONNET 

 

 


